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Chères Longvilloises et chers Longvillois, 
 

 L’automne s’installe tout doucement sur notre commune, avec dans ses bagages les 

souvenirs d’un été ensoleillé et animé… Ces derniers mois ont été marqués par de nombreuses 

actions communales et associatives qui ont contribué au bien-être et à la sécurité de ses 

habitants.  

 

 Contrairement à nos élus nationaux qui peinent à retrouver le sens de l’intérêt 

général, l’équipe municipale, malgré ses moyens limités, a assuré le bon fonctionnement de 

votre commune, tout au long de cette dernière année de mandat.  

 Vous avez peut-être pu observer certains embellissements : la rénovation du 

boulodrome, le ravalement de façade de la mairie, le fleurissement, les stèles patrimoniales à 

disposition des randonneurs…  

 Mais l’enjeu majeur du budget communal 2025 était la sécurisation du centre bourg. 

A ce titre, l’abattage du Tilleul de la Place du 8 Mai a eu lieu cet été et la première phase des 

travaux de lutte contre le ruissellement des eaux pluviales « rue de Courteville » finalisée.

 Concernant la deuxième phase, une étude de dimensionnement est en cours par la 

Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois pour les bassins versants de 

Courteville et Maresville.  

 Pour information, sur la Vallée de la Dordonne, les travaux de protection contre les 

inondations suivent leurs cours. En plus du curage des bassins de rétention, d’autres sont en 

création au niveau de Lacres-Rollez et de Cormont. 

 

 Cela fait maintenant quelques années, que nos étés sont rythmés par les « mardis soirs 

de la palette » dans le tiers lieu au centre du village. Concerts, ateliers, jeux, karaoké.... se sont 

succédés pendant la saison estivale, permettant à de nombreuses personnes de découvrir 

notre petit village et aux habitants de se retrouver autour d’un verre. On peut dire que « La 

Palette », c’est « Clairement » un lieu idéal pour recréer des liens en milieu rural…  

  

 Je profite également de cet écho pour remercier vivement tous les bénévoles qui 

participent à l’animation de notre commune que ce soit pour une brocante, un barbecue, un 

concert, une visite de jardin… Chacun à cœur de faire vivre son village et ça, ça prouve qu’à 

Longvilliers, l’on y vit bien… 

 

 

Bonne lecture ! 

        Le Maire, 

        Philippe PETIT 
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[Ωan deux mil vingt-cinq, le  vingt-six  du mois de Septembre  à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de 
[ƻƴƎǾƛƭƭƛŜǊǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ tƘƛƭƛǇǇŜ t9¢L¢Σ aŀƛǊŜΣ  Ŝƴ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾƻŎation 

en date 19/09/2025. 
Etaient Présents tous les conseillers municipaux en exercice 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ¸ŀƴƴƛŎƪ a!wDh[[9 qui donne pouvoir à Philippe SAILLY 
Mickaël BAILLET qui donne pouvoir à Jean Bernard SAILLY 

Agnès DUMONT qui donne pouvoir à Philippe PETIT 
Julie DAQUIN est  élue secrétaire de Séance. 

 
 

1) LECTURE DU COMPTE  RENDU PRECEDENT  
  

 Monsieur le Maire propose d’approuver le procès-verbal de la séance du 19 Juin 2025 et demande 
préalablement si celui-ci appelle des observations. 
 Compte tenu qu’il n’y a pas d’observation écrite, le procès-verbal de la séance du 19 Juin 2025  est approuvé 
des présents et représentés. 
 

2) DE 2025_10: DELIBERATION RELATIVE A LA SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LE CDG62 

CONCERNANT LA PLATEFORME DEMATERIALISEE DES MARCHES PUBLICS 

  

  Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que la Commune est soumise au Code de la Commande 
Publique pour la passation de marchés publics avec des règles spécifiques pour les marchés dont le montant est 
supérieur à 100 000€ HT. Ainsi, les projets dont le montant dépasse ce seuil, devront faire l'objet d'une commande 
publique avec publicité et mise en concurrence des entreprises. 
 
 Le CdG62 propose à ses communes et collectivités adhérentes une plateforme marchés publics, un outil 
qui, tout en répondant à la réglementation, permet d'optimiser la visibilité de la commande publique auprès des 
entreprises. 
 Mutualisée en collaboration avec le CdG59 et Somme Numérique, cette plateforme permet par ailleurs une 
meilleure diffusion des consultations. 
 
Cet outil facilitateur répond par ailleurs aux obligations de la Commune: 
• Les marchés publics dont le montant estimé du besoin est supérieur ou égal à 100.000 euros HT doivent 
être mis en ligne, 
• Tous les échanges pendant la procédure de passation de marché doivent être dématérialisés. 
Pour garantir une traçabilité des échanges et la transparence de la procédure, la dématérialisation des marchés en 
dessous du seuil est fortement recommandée. 
 
La commune ayant moins de 350 agents, aucune contribution financière ne sera demandée. 
 
Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la convention entre la Commune et le Cdg62 portant 
sur les conditions d'accès à la plateforme de dématérialisation de la commande publique et de ses services associés. 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans puis renouvelée par tacite reconduction jusqu'à la 
dénonciation de l'une des parties. 
 
Après délibération, le conseil Municipal, à l'unanimité des présents et représentés : 
- APPROUVE les termes de la convention présentée par le Cdg62, ci-annexée; 
- DONNE délégation à Monsieur le Maire pour signer la convention ainsi que tous actes nécessaires à son suivi. 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 26 Septembre 2025 



3) DE-нлнрψмм Υ 59[L.9w!¢Lhb /hb/9wb!b¢ [Ω!/I!¢ 5Ω¦b9 bh¦±9[[9 ¦bL¢9 /9b¢w![9 th¦w 

LA MAIRIE 

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil que l’ordinateur de la Mairie est équipé d’un firewall afin de nous 
défendre contre d’éventuels piratages informatiques. Cet équipement  permet de protéger notre appareil en 
filtrant le trafic réseau et en bloquant les accès non autorisés. Cette protection ne peut être complète qu’avec des 
mises à jour logicielles récentes. 
 

 Or Microsoft a annoncé la fin de Windows10 pour octobre 2025, pour sa nouvelle version n°11, mais l’unité 
centrale de la Mairie est devenue trop obsolète pour prendre en charge cette nouveauté. 
 

 Il est donc nécessaire de la racheter.  
 

 Monsieur le Maire précise que l’écran, clavier, souris… seront conservés puisqu’en bon état. 
 

 Après délibération, le conseil, considérant qu’il faut se protéger des piratages informatiques, considérant 
l’obligation de Microsoft, considérant  la nécessité d’un ordinateur opérationnel pour la mairie, décide : 
- d’acheter une nouvelle unité centrale 
- elle devra disposer des configurations nécessaires et imposées par la version de Windows 11. 
- autorise monsieur le maire à signer tous les documents afférant à ce dossier. 

 
 

4) TRAVAUX 2025 
 

V Place du 8 Mai : Le tilleul a été abattu cet été comme prévu. Nous avons pu constater sa forte dégradation 
en son centre. 
 

V Le boulodrome : l’employé communal et les adjoints ont rénové le terrain avec un encadrement neuf et un 
complément de sable. 
 

V Voirie « Rue de Courteville » : les travaux sont terminés. Des modifications ont dû avoir lieu, notamment pour 
le raccord avec l’existant, mais il n’y a pas eu de surcoût financier. 
 

V Ecole : Des rangements supplémentaires ont été installées par le 1er adjoint à la demande de l’institutrice. 
 

V Mairie : la façade de la Mairie a été repeinte ainsi que le nouveau local d’archives.  
 

V Installation des stèles : Les stèles sur le patrimoine de Longvilliers ont été installées : une au niveau de la 
place du 8 Mai, une au château, une au cimetière et une au niveau du pont rue de l’abbaye. Monsieur le 
Maire remercie de nouveau l’association du patrimoine pour leur implication dans ce projet. 
 

V Bassin de rétention : les 2 bassins rue de Frencq ont été curés par les services de la CA2BM  
 

 

5) DIVERS 
 

Bassins de rétention: 2 bassins sont en cours de création 
au niveau du Catouillage à Cormont ainsi que sur Rollez-
Lacres afin de contenir des eaux pluviales. 
 
Ruissèlement « rue de Courteville » : l’étude de la 
création d’un bassin est toujours en cours par les services 
de la CA2BM. De même pour le dossier concernant  les 
ruissèlements rue de Tateville vers Maresville.   
Afin de minimiser les coûts, plusieurs projets de plusieurs 
communes ont été confié au cabinet d’études, d’où le 
rallongement des délais. 

 
Centre aéré: Monsieur le Maire informe le conseil que 
l’ouverture du centre aéré a été reculée. Les maires du 
RPI sont dans l’attente d’une réunion avec la directrice 
de la crèche et les services de la CAF. 
  
Concert de Noël : Cette année la chorale se réunira le 6 
Décembre dans l’église Saint Nicolas 

 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ étant épuisé, 
Fin de séance à 20h10 



¶ Ravalement façade Mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Réfection du boulodrome 

 

 

 

 

 

 

 
 

¶ Rue de Courteville ς centre bourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

¶ Stèles patrimoniales 

 

Commémoration du 80e anniversaire de la Victoire du 8 

mai 1945 au monument aux morts  suivi de l’ultime 

montée du drapeau. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS COMMUNALES  

ÈéãÝ ØÙ âÙéÚş  COMMEMORATION DU 8 MAI  

MANIFESTATION DU  

14 JUILLET  
Le 14 juillet, la commune a organisé son traditionnel 

barbecue. L’équipe municipale a été ravie de partager ce 

moment de convivialité avec vous ! 



 
  

Une page s'est tournée sur Longvilliers cette année... 
 

Le tilleul centenaire sur la place du village a été abattu. Cet arbre, 

remarquable avec sa circonférence de plus de 4m, a été le témoin du 

temps qui passe, de l'histoire de la commune et de sa principale 

coutume... 
 

En effet, depuis vraisemblablement le milieu du 19ième siècle, les 

conscrits de Longvilliers, c'est à dire ceux qui étaient apte au service 

militaire, achetaient ensemble un drapeau tricolore. Il le fixait sur un « 

mail », montait au sommet du tilleul et l'arrimait de façon à ce que le 

drapeau flotte au vent et soit vu de tous. Des coups de fusil de chasse 

étaient alors tirés pour indiquer la bonne hauteur et annoncer que les 

conscrits allaient payer leur tournée au café du village, accompagnée 

d'une part de la fameuse tarte à gros bord. 
 

L'habitude fut prise de procéder à cette montée du drapeau la veille de la ducasse, le 2ième samedi du mois de 

mai. Cependant, suite à la suppression du service militaire, l'année 1999 sera la dernière année des conscrits.  
 

Mais pas la dernière année du drapeau...  
 

La commune a choisi de garder cette tradition le jour du 8 Mai. Ainsi chaque année, des habitants puis, pour 

des raisons de sécurité, des personnes habilitées, arrimaient le tricolore au sommet de tilleul. 
 

Le 8 Mai 2025, le tilleul a vécu sa dernière épopée. Mais la mémoire collective 

fera vivre cette tradition encore plusieurs années car il est important de se 

souvenir de ce qui a été fait, mais plus encore de le transmettre. 

 



L’Agence Régionale de Santé nous 

informe que l’eau d’alimentation est 

conforme aux exigences de qualité 

en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CIVISME 

Il est bon de rappeler ce que la loi dit : 

"tout propriétaire de chien est tenu de 

procéder immédiatement, par tout 

moyen approprié, au ramassage des 

déjections canines sur toute ou partie du domaine public 

communal". 
 

Notre village est beau, il est dommage que l’attention soit 

attirée par des crottes de chiens sur les trottoirs et les 

espaces verts. 
 

De nombreuses réclamations sont régulièrement 

signalées en mairie par notre personnel et par les 

riverains. L’employé communal et les conseillers 

municipaux travaille quotidiennement pour améliorer le 

cadre de vie et l'embellissement de notre belle commune.  

Chaque jour, lors de l’entretien des massifs et pelouses, 

ils se retrouvent les pieds et les mains dans les déjections 

canines.  

Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs 

responsabilités 
 

Lorsque vous vous promenez dans la rue avec votre 

animal, conservez toujours des sacs plastiques dans votre 

poche. Lorsque l’animal fait ses besoins, sortez votre sac 

plastique, ramassez la crotte, retournez le sac sur lui-

même, faites un nœud puis jetez-le à la poubelle la plus 

proche. 

Pour vous faciliter la tâche, la commune vous 

accompagne et met à votre disposition des "sacs à crotte" 

sur la Place du 8 Mai et une poubelle à côté… 
 

Il est important de rappeler qu'en vertu de l'article R633-

6 du code pénal, toute infraction à la réglementation est 

passible d'une amende de 3ème catégorie de 68€. A bon 

entendeur… 

  

 

QUALITÉ EAU 

URBANISME 

Le Service urbanisme « autorisation droit des sols »  

de la CA2BM sera présent en Mairie 

le mardi 25 Novembre au matin. 

Décès  

BAILLET Gérard 

DUMONT Guylain 

 

ETAT CIVIL  



 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Du Lundi au 
Vendredi 

Samedi, 
Dimanche  

et jours fériés 

Matin 9h à 12h 10h30 à 12h30 

Après-
midi 

14h à 19h 15h30 à 18h30 

HORAIRES POUR LES 
TONTES DES PELOUSES* 

Ces horaires sont aussi valables pour les travaux 

momentanés de bricolage ou de jardinage, 

réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 

tels que taille-haies, tronçonneuses, perceuses…. 

*Arrêté municipal du 27 Mars 2020 

ENTRETIEN DES BERGES 

L’automne est l’occasion pour chaque riverain 

d’entretenir sa berge, d’élaguer en coupant les branches 

des arbres qui gênent ou pourraient gêner les 

écoulements naturels du cours d’eau, couper les herbes, 

les ronces… 

L’abattage doit intervenir uniquement pour éviter la 

chute d’arbres (malades, morts ou présentant des 

faiblesses). 

En cas d’inondations, le cours d’eau a plus que jamais 

besoin de s’écouler et circuler sans être obstrué par 

quoique ce soit. 

Rappelons que chaque propriétaire riverain est 

responsable de sa berge et doit satisfaire à son obligation 

d’entretien. 

Le SYMCEA est là pour vous apporter l’aide en cas 

 d’effondrement de la berge ou 

vous conseiller sur les plantations 

aidant au maintien des berges… Ils 

répondront à toutes vos questions 

alors n’hésitez pas à prendre 

contact avec eux.  
(Ci-après une brochure pour expliquer 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

 

POINT DE COLLECTE  
DES DECHETS VEGETAUX  
du 1er octobre au 31 Mars 

 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 17h 

sauf jours fériés, et mois de Décembre, Janvier, Février,  
Site de Frencq : route de Lefaux (à proximité des services 

techniques) 

Site de Recques-sur-Courses : rue du Moulin (RD149) 

 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Sauf jours fériés 
Site de Beaumerie-Saint-Martin : RD 138 (face au château 

d’eau) 

Site de Etaples-sur-Mer : rue verte 

 

 

 



 

  

ELECTIONS Recensement  
de la population  

En 2026  

Du 15 Janvier au 14 Février  

En janvier 2026, l’INSEE mènera une nouvelle campagne 

de recensement de la population, dont les chiffres 

serviront à mesurer les besoins des collectivités en 

matière de services et d’infrastructures. 

Cette opération est essentielle pour notament les 

financements communaux. En effet, les résultats 

déterminent les dotations de l’État (DGF), le nombre 

d’élus et appuient la planification locale. 

 

Un nouveau protocole a été mis en place par l’INSEE 

depuis 2024 : le 16 janvier 2026, vous recevrez dans 

votre boite aux lettres une notice internet.  

Pour ceux qui le peuvent, il faudra répondre sur le site 

avec les codes confidentiels fournis sur ce document, 

dans la semaine. 

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, des 

permanences seront mis en place en mairie. Et au 

besoin, l’agent recenseur, Marie SZCZEPANSKI, la 

secrétaire de la Mairie, se déplacera chez vous. 

 

Un courrier vous sera adressé début janvier avec de plus 

amples explications. 

Pour tous les électeurs ayant 
perdus leurs cartes, merci de 
faire une demande auprès de 
la Mairie soit par mail soit par 
courrier avant le 31 Décembre 
2025. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

LA PALETTE  
La Palette a clôturé sa saison avec la 3ième édition de son 

festival « des Palettes plein les yeux ». Cette année, il 

était inscrit dans le cadre des « jardins en scène », un 

rendez-vous culturel organisé par la Région, qui investit 

chaque année des lieux naturels et patrimoniaux 

d’exception. 

2025 a été ponctuée de concerts, de chants, de karaoké, 

de cueillette de pommes, d’ateliers de yoga, de danse, 

d’origami…. Bref une saison bien remplie… 

 

COMITÉ DES FÊTES 

ASSOCIATIONS 



 

 

  

LES AMIS DU PATRIMOINE  

CONCERT LYRIQUE  

du 15 Août  

Le Vendredi 15 août 2025, Murielle et Marie-France 

Denis nous ont offert un concert de Chant lyrique et 

saxophone dans l’église Saint Nicolas de Longvilliers. 

L’association « les amis du patrimoine » ont organisé, à 

l’occasion des journées du patrimoine,  une « flânerie » 

au Jardin Gardincour, une découverte du patrimoine de 

Longvilliers et un concert dans l’église Saint Nicolas. 

CA2BM 

La CA2BM a mis à dipsoiton de la commune une poubelle 

à bio déchets sur le parking de la Mairie afin de récupérer 

les déchets alimentaires des ménages.   

 L’objectif est de détourner 30 kg de biodéchets 

par an et par habitant, habituellement jetés avec les 

ordures ménagères, afin de les valoriser sous forme de 

compost ou en énergie après le processus de 

méthanisation.  

 Pour cela, chaque habitation a été dotée d’un 

bioseau en septembre avec un explicatif. Je ne peux que 

vous encourager dans cette démarche ! 

 

Par ailleurs, je rappelle que la CA2BM offre un 

composteur (350 ou 600 litres) à tout habitant de l'une 

des 46 communes de la CA2BM (le premier composteur 

est offert. Pour le second, il est possible de l'acquérir au 

prix de 10 € ( 350 l) ou 20 € ( 600 l)).  

 

La collecte des résidus alimentaires et le 

compostage sont complémentaires, alors continuez 

de composter dans votre jardin ! 



  



 

 


